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Tableau indiquant les possibilités de financement des organismes 
admissibles à un transfert au compte du Fonds général de recherche 

(FGR) de l’établissement 
 
CRSNG et CRSH uniquement 
 
Le tableau qui suit indique toutes les possibilités de financement admissibles du CRSNG et du 
CRSH, et le code d’identification correspondant, et pour lesquelles des fonds résiduels de 
subventions pourraient être admissibles à être transférés au compte du FGR de l’établissement. 
Les fonds non dépensés considérés comme des soldes résiduels* des subventions dont la période 
de validité a pris fin ou des subventions qui n’ont pas été renouvelées ou prolongées pourraient 
être admissibles à être transférés au compte du FGR de l’établissement avec l’autorisation écrite 
des organismes (CRSNG et CRSH). 
 
* Un solde résiduel est un montant qui correspond à 50 % ou moins de la subvention octroyée. 

 
Remarque :  

Pour obtenir plus de renseignements sur ce qui constitue un solde résiduel et les 
conditions requises pour transférer des fonds non dépensés au compte de FGR de votre 
établissement, reportez-vous à la rubrique Fonds non dépensés du Guide 
d’administration financière des trois organismes du Programme d’innovation dans les 
collèges et la communauté. Pour plus de renseignements sur le FGR des établissements, 
consultez les  Lignes directrices du Fonds général de recherche (CRSNG et CRSH 
uniquement). 

 

Possibilités de financement du CRSNG et du CRSH Code 
d’identification  

Solde 
résiduel 

Subventions d’engagement partenarial pour les collèges CARD1 FGR 
Subventions de recherche et développement appliquée 
(<75 000 $) CARD2 FGR 

Subventions de recherche et développement appliquée 
(>75 000 $) CARD3 FGR 

Subventions d’outils et d’instruments de recherche appliquée CARTI FGR 
Subventions de renforcement de l’innovation CCIP  FGR  
Subventions d’entrée de renforcement de l’innovation CCIPE FGR 
Subvention d’engagement partenarial Plus pour les collèges CEGP2 FGR 
Subventions de chaires de recherche industrielle dans les 
collèges CIRC  FGR 

Subventions Connexion de niveau 3 pour les collèges CPWS  FGR 
Initiatives spéciales pour les collèges CSI   FGR 
Prix Synergie pour les collèges CSYN  FGR 
Subventions d’établissement de centres d’accès à la technologie CTAC  FGR 
Subventions d’établissement de centres d’accès à la technologie 
− lettres d’intention CTCLI FGR 

http://www.nserc-crsng.gc.ca/Institutions-Etablissements/CCIGuide-ICCGuide/AdminMatters-QuestionsAdmin_fra.asp#a5
http://www.science.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=5429D5A5-1
http://www.science.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=5429D5A5-1


 

  
 

Octobre 2018 
 

Subventions Maillons innovation CUI2I FGR 
 

Subventions du Fonds d’innovation sociale destiné aux collèges et 
aux communautés  890  FGR  

Programme d’innovation dans les collèges et la communauté 970 FGR 
Subventions de chaires de recherche industrielle dans les collèges  971 FGR 
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